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Livret d’accueil JO Coaching 
 

Le champ règlementaire de la formation professionnelle 
La formation professionnelle tout au long de la vie comporte une formation initiale, notamment 

l’apprentissage, et des formations ultérieures qui constituent la formation professionnelle des adultes 

et des jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s’y engagent. (Article L.6111-1 du Code du Travail). 

A ce titre, est considéré comme prestataire de formation toute personne physique ou morale qui 

dispense les actions de développement des compétences mentionnées à l’article L. 6313-1 du Code du 

travail en application de conventions ou contrats. 

Il s’agit des actions de formation, des bilans de compétences, des actions permettant de faire valider 

les acquis de l’expérience et des actions de formation par apprentissage. Ces actions doivent permettre 

d’anticiper les mutations économiques et sociétales avec un souci constant d’inclusion sociale et 

d’évolution des compétences des actifs. 

La formation professionnelle a pour objet de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle des 

travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de favoriser le développement de leurs 

compétences et l’accès aux différents niveaux de la qualification professionnelle, de contribuer au 

développement économique et culturel, à la sécurisation des parcours professionnels et à leur 

promotion sociale. Article L. 6311-1 du Code du Travail.  

Quelle est la typologie des actions concourant au développement des compétences ?  

L’article L. 6313-1 du Code du Travail énumère les actions soumises à l’application des dispositions 

relatives à la formation professionnelle :  Les actions de formation ; Les bilans de compétences ; Les 

actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience ; Les actions de formation par 

apprentissage, au sens de l’article L. 6211-2 du code du travail. 

Notre organisme 
Nous sommes enregistrés sous le numéro d’activité : 11788350378 

Notre adresse principale est : JO Coaching - 22 rue du Hameau – 78 480 Verneuil-sur-Seine 

Nous sommes reconnus « organisme de formation » au titre des articles précédemment édités. Nous 

vous proposons des formations :  

- En présentiel (vous assistez à chaque action de formation) 

- A distance (pour tout ou partie d’une action de formation, en dehors de la présence des 

personnes chargées de l’encadrement) 

Ces actions à distance offriront :  

▪ Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le 

bénéficiaire dans le déroulement de son parcours ;   

▪ Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à effectuer à distance 

et leur durée moyenne ;   

▪  Des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation. 
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La protection de vos données 
La protection de vos données personnelles est encadrée par la loi du 6 janvier 1978 dite « Informatique 
et libertés ». La loi du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles a modifié la loi 
« Informatique et Libertés » pour l’adapter aux dispositions du Règlement général sur la protection 
des données (RGPD), applicable partout en Europe depuis le 25 mai 2018. 

Ce nouveau cadre juridique renforce les droits de chaque citoyen européen sur la protection de ses 
données personnelles et responsabilise les acteurs traitant ces données. 

Vous avez le droit : 

- De demander des informations sur le traitement de vos données à caractère personnel ; 
- D’obtenir l’accès aux données à caractère personnel détenues à votre sujet ; 
- De demander que les données à caractère personnel incorrectes, inexactes ou incomplètes 

soient corrigées ; 
- De demander que les données à caractère personnel soient effacées lorsqu’elles ne sont plus 

nécessaires ou si leur traitement est illicite ; 
- De vous opposer au traitement de vos données à caractère personnel à des fins de prospection 

ou pour des raisons liées à votre situation particulière ; 
- De demander la limitation du traitement de vos données à caractère personnel dans des cas 

précis ; 
- De récupérer vos données personnelles, dans un format utilisé et lisible par machine, pour un 

usage personnel ou pour les transférer à un autre organisme ; 
- De demander que les décisions fondées sur un traitement automatisé qui vous concernent ou 

vous affectent de manière significative et fondées sur vos données à caractère personnel 
soient prises par des personnes physiques et non uniquement par des ordinateurs. Dans ce 
cas, vous avez également le droit d’exprimer votre avis et de contester lesdites décisions ; 

- En cas de dommage matériel ou moral lié à la violation du RGPD, vous disposez d’un droit de 
recours. Vous pouvez déposer une réclamation auprès de la Commission nationale 
Informatique et libertés (CNIL) ou introduire une action collective en faisant notamment appel 
aux associations nationales agréées de défense des consommateurs. 

Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au 

candidat à une action telle que définie à l’article L. 6313-1, à un stagiaire ou à un apprenti ne peuvent 

avoir comme finalité que d’apprécier son aptitude à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, 

proposée ou poursuivie. 

Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation et il doit y 

être répondu de bonne foi. 

Le contenu de nos actions de formation  
Rapportez -vous à la fiche type de contenu de la formation qui vous a été remise à l’entrée de votre 

formation. Nous restons à votre écoute pour vous fournir tout renseignement complémentaire 

nécessaire.  

A votre niveau… 
Les convocations préciseront le lieu et l’heure de votre accueil en formation ainsi que la personne en 

charge de vous accueillir. 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjk9aStofvcAhUix4UKHR0sAMoQFjABegQICRAB&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000886460&usg=AOvVaw1RykQErcRpGkbZZTuFQbw6
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=2&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjk9aStofvcAhUix4UKHR0sAMoQFjABegQICRAB&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichTexte.do%3FcidTexte%3DJORFTEXT000000886460&usg=AOvVaw1RykQErcRpGkbZZTuFQbw6
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiB-rHmqfvcAhVRhRoKHb4hDw0QFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Feli%2Floi%2F2018%2F6%2F20%2FJUSC1732261L%2Fjo%2Ftexte&usg=AOvVaw1y7EiOCAphyQmqi8ZxE2Tw
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/
https://www.cnil.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Les-associations-de-consommateurs
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Pour toute question préalable, n’hésitez pas à contacter votre contact, mentionné sur le programme 

de la formation. 

En cas d’impossibilité d’assister à la formation, informez impérativement par téléphone ou par mail le 

contact mentionné sur la convocation. 

En cas de problématique horaire, merci de prévenir le formateur avant la formation si cela est possible, 

et dans le cas contraire, dès le début de la session. 

 

Lieu et logistique de la formation 
Nos formations se déroulent dans les locaux de nos clients (règlement intérieur de l’institution ou de 

l’entreprise applicable) ou dans nos locaux ou à distance (ZOOM ou TEAMS).  

Le formateur veille à ce que les stagiaires puissent disposer d’un espace pour : 

- Assister à la formation 

- Prendre des notes 

- Réaliser des pauses (présence de boissons et de toilettes) 

Le formateur est à la disposition des stagiaires pour améliorer le confort de tous. 

 

Si la formation est organisée sur une durée programmée supérieure à une demi-journée, les 

possibilités et modalités de restauration vous seront communiquées en début de formation.  

Les horaires de convocation prévoient d’arriver 15 minutes avant le début des formations. Merci de 

vous y conformer afin de permettre aux formations de débuter à l’heure. Le formateur veillera au 

respect des horaires, des pauses et de la fin de la session. 

 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

Nos locaux ne bénéficient pas d’un accès spécifique aux personnes en situation de Handicap moteur. 

Pour la gestion des particularités liées au Handicap physique ou mental, nous choisirons des lieux 

adaptés pour l’accueil de nos stagiaires.  La Présidente de JO Coaching, Christine Lafond, prendra en 

compte toutes les modalités nécessaires à la réalisation de ces formations. 

 

Prévention de rupture de parcours 
 

Nous favorisons la bienveillance et le bien être lors de nos formations et nous veillons à faire participer 

oralement chaque stagiaire, soit individuellement, soit dans des échanges de groupe. 

Toutefois, si l’intervenant ou un membre de la Direction détecte des situations faisant référence à des 

possibilités de rupture de parcours, nous mettrons en œuvre nos solutions de diagnostic et 

accompagnement spécifique détaillé dans notre procédure de gestion des abandons, à savoir :  
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- Le repérage des signes (fiche d’accompagnement à remplir si nécessaire) 

- L’incitation pédagogique à la participation  

- L’association de moyens dédiés (jeux de rôles, travaux en groupes…) 

- Reporting à la Direction (par l’intervenant des signes de rupture et les outils déjà mobilisés)  

- Entretien avec le stagiaire, avec la Direction, avec l’intervenant concerné  

- Le projet envisagé : appui auprès de partenaires, partages de pratiques réseaux / partenaires.  

Toutes les actions mises en œuvre se feront en concertation avec l’entreprise et le stagiaire de façon 

à pouvoir échanger sur des points personnels/professionnels à prendre en compte pour une prise en 

charge correcte et concertée.  

Accompagnement socio-professionnel et éducatif  
Les difficultés ou problématiques sociales individuelles seront identifiées en début de session et 
feront l’objet d’un accompagnement spécifique visant l’insertion ou la ré-insertion sociale et/ou 
économique (travail de conviction, mise en adéquation de la connaissance et du savoir avec la 
société. : système institutionnel de propositions, de décisions concertées et de mise en œuvre de 
moyens. 

Le suivi  
Toutes nos actions de formation font l’objet d’un suivi, tout au long de leur réalisation.  

Que ce soit par le biais d’un livret de suivi pédagogique pour les formations certifiantes et relevant du 

RNCP ou pour toute formation universitaire débouchant sur une qualification, ou par le biais de 

questionnaires diffusés en cours de formation dédié au recueil des impressions, besoins et ressentis 

des stagiaires.  

Nos stagiaires auront la possibilité de contacter leur formateur au-delà de la formation, dans un délai 

de 6 mois, s’ils ont des questions spécifiques liées à la formation.  

Feuilles de présence et évaluation 
Le remplissage des feuilles de présence vous sera demandé par le formateur. C’est une obligation à 

laquelle nous nous soumettons et à laquelle vous devez vous conformer. 

Nous nous appliquons à évaluer nos formations en cours et en fin de prestation :  

Evaluation à chaud : réalisée pendant et à la fin de la formation, et relative à l’évaluation de la qualité 

du formateur ou de l'organisme de formation sur la pédagogie, les outils utilisés, les conditions 

matérielles, la réponse aux attentes, ou supports de formation. Des adaptations pourront s’effectuer 

pour répondre au mieux aux besoins de nos stagiaires, si elles rentrent dans notre champ de 

compétences et peuvent être contenues dans la durée initiale de la formation (apports 

supplémentaires spécifiques) 

Les indicateurs mesurés seront :  

- Le taux de satisfaction général quant à l’action de formation 

- La qualité du programme et des outils proposés  

- La relation avec l’intervenant et la convivialité des sessions 

Les supports de formation sont individuels. Ils vous seront remis par le formateur, selon le cas au 

début, en cours, ou à la fin de la formation. 
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Sanction de la formation délivrée 
A l’issue de l’action de formation, l’organisme fournit au stagiaire tout document sanctionnant et 

reconnaissant la réalisation de l’action de formation prévue par la convention ou le contrat (Article D. 

6353-1 du Code du travail) 

Il vous sera donc délivré une attestation de formation correspondant au suivi effectif de la totalité de 

l’action concernée.  

 

Annexes  
Les documents mentionnés ci-dessous sont transmis en même temps que le présent livret. 

- Liste de nos formateurs ou intervenants (D37) 

- Catalogue de formations. 


